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MARCHES PUBLICS 

ACTE D’ENGAGEMENT1 

ATTRI1 

 
 
 
A - Objet de l’acte d’engagement 
 
   Objet du marché public 
 

Marché de maîtrise d’œuvre pour trois projets de desserte forestière 
 
   Cet acte d'engagement correspond : 
 

1.  à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissement) ; 
 

 au lot n°……. ou aux lots n°…………… du marché public (en cas d’allotissement) ; 
(Indiquer l’intitulé du ou des lots tel qu’il figure dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer 
l’intérêt.) 

 
 

2.  à l’offre de base ; 
 

 à la variante suivante :  
 

3.  avec les prestations supplémentaires suivantes :  
 
 
B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
 
B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes, 

 Cahier des charges 

 Règlement de consultation 

 Autres : Plans – annexes 1 et 2 
 
et conformément à leurs clauses, 
 

 le signataire 
 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET.] 
 

 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET.] 
 

 
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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à exécuter les prestations demandées dans les conditions définies ci-après ; 

L'offre ainsi présentée n'est valable toutefois que si la décision d'attribution intervient dans le délai de validité des 
offres fixé par le règlement de la consultation. 
 
Les prestations du maitre d'œuvre seront réglées par un prix global et forfaitaire (forfait de rémunération). Le 
présent marché est rémunéré sur la base d'un prix forfaitaire provisoire conformément à l'article R 2112-18 du 
Code de la commande publique. Ce prix est établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois du 
dépôt des offres. Il prend en compte de la partie affectée aux travaux de l’enveloppe financière prévisionnelle fixée 
par le maître d’ouvrage. Il résulte de l’appréciation de la complexité de l’opération et de ses caractéristiques telle 
qu’elles ressortent du programme de l’opération et de ses éventuelles annexes ; et de la prise en considération des 
éléments de mission de maîtrise d’œuvre définis dans les pièces constituant le présent marché, des délais d’études 
du maître d’œuvre, des délais d’approbation par le maître d’ouvrage, de la durée prévisionnelle d’exécution des 
travaux et leur éventuel phasage et de la continuité du déroulement de l’opération. 
 
La part de l'enveloppe prévisionnelle du maitre de l'ouvrage affectée aux travaux est fixée à 106 327 € HT. 
 
Le coût prévisionnel définitif sera établi dans les conditions prévues au cahier des charges et au CCAP PI. 
  
Concernant ce forfait provisoire de rémunération : 
 
 
- Le taux de rémunération de de la mission confiée au maître d’œuvre est fixé à : .....................% 
- Le forfait de rémunération est provisoire. Il correspond au produit du taux de rémunération précité par le 
montant de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de l'ouvrage. 
 
Montant HT                     : ……............................................................................... Euros 
TVA (taux de ..........%) : …………................................................................................... Euros 
Montant TTC : ………. .............................................................................................. Euros 
Soit en toutes lettres            : ...................................................................................................... 
....................................................................................................................................................... 
 
La répartition de ce forfait de rémunération provisoire est indiquée dans l'annexe n° 1 au présent acte 
d'engagement. Le titulaire s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération d'un tiers au titre de la réalisation 
de l'opération objet du présent contrat ou de ses avenants. Ce forfait de rémunération est rendu définitif selon les 
dispositions du cahier des charges, du CCAP PI et du Code de la commande publique, dès que le coût prévisionnel 
définitif des travaux est connu. 
 
La part attribuée à chaque éventuel cotraitant est fixée dans l’annexe n° 2 du présent acte d'engagement. 
 
 
B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 
Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser.) 
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Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation Montant HT  
de la prestation 

   

   

   

 
 
B3 - Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
   Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
   Numéro de compte : 
 
 
B4 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du décret n° 2016-361) 
 
Je renonce au bénéfice de l'avance :      Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
 
 
B5 - Durée d’exécution du marché public 
 

La durée d’exécution du marché public est de 30 mois à compter de  la date de notification du marché public 
jusqu’à la réception des travaux. Les prestations de maîtrise d'œuvre se poursuivent ensuite jusqu’à l'expiration du 
délai de la garantie de parfait achèvement ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la 
réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, l'achèvement de la mission 
intervient lors de la levée de la dernière réserve. 

Les délais d’exécution pour chaque prestation sont ceux indiqués dans les documents acceptés par l’acheteur 
(planning détaillé par phases et calendrier prévisionnel notamment). 

 
C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le 
mandataire dûment habilité ou chaque membre du groupement 
 
Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du 
dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou 
membre du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire 
ATTRI2. 
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C1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de 
signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
C2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 
Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 
article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 
 
 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

 
 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 
  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 

représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 
   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 

(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 
 

 
 
 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et 
pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 
 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ATTRI1 – Acte d’engagement  Page :  5 / 6 
 

 
Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de 

signature Signature 

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 
D - Identification et signature de l’acheteur. 
 
   Désignation de l’acheteur 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de 
publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la 
simple indication de la référence à cet avis est suffisante.) 
 
Monsieur Le Maire 
Mairie de St Romain Lachalm 
1, route du Château 
43620 St Romain Lachalm 
Tél : 04.71.61.00.08  mail : mairie-st-romain@wanadoo.fr 
 
   Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.) 
 
Monsieur Jean-Michel POINAS, Maire de St Romain Lachalm 
 
  Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 
auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
Monsieur Jean-Michel POINAS, Maire de St Romain Lachalm 
 
   Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 
 
Monsieur le Trésorier – Allée Blaise Pascal – 43200 YSSINGEAUX 
 
   Imputation budgétaire 
 
Pour l’État et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 
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Date de la dernière mise à jour : 01/04/2019. 


